
 
 
 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL :  

Naissances : Le Louroux-Béconnais :  Le 19 avril : Léon HUET 
Le 21 avril : Lison CHEVET PETITEAU 
Le 21 avril : Basile CARRATIE 
Le 21 avril : Andréa LUPI 
Le 22 avril : Colette GIRARDEAU BOULLIER 
Le 23 avril : Kessy ROUL 

 La Cornuaille : Le 15 février : Elio BOUTEILLER. 
Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 2 mai : Marie-Claude PINSARD, 13 Square Maurice Ravel, 63 ans. 

 
MAIRIE DELEGUEE DU LOUROUX-BECONNAIS : À compter du 25 mai, l’accueil de la mairie déléguée du Louroux-Béconnais, 
le service carte d’identité-passeport et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) vont être déménagés temporairement. 
Pendant quelques semaines, ces services seront accessibles depuis l’entrée principale de la mairie déléguée (entrée unique via 
la porte centrale, Place de la Mairie). Nous vous remercions pour votre compréhension. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
- Transport ONILLON Yann, 3 route des Foresteries, mise en place d’un mobil home ; 
- PAUDOIE Lorraine, 16 rue d’Angers, pose de fenêtre de toit ; 
- BERGEY Alexandre, La Bourmandaie, création d’une baie vitrée ; 
- THOMAS Julien, 2 rue de l’Horloge, changement d’une porte de garage en fenêtre ; 
- CHENAY Richard, 9 rue des Marronniers, agrandissement du garage ; 
- CHUREAU Claude, Pigouville, projet d’un garage bois ; 
- EARL DE VILLEPIERRE, Villepierre, projet d’auvent avec couverture panneaux photovoltaïques et sur stabulation et projet de 

bureau d’élevage et local technique ; 
- SICARD Matthieu, 30 avenue du Cadran, création d’un appentis ; 
Villemoisan :  
- PLONCARD Grégory, 1 rue du Haut Bourg, création d’une pergola ; 
- TAUGOURDEAU Jacky et Véronique, Le Moulin, création de 6 fenêtres de toit et de 2 portes-fenêtres ; 
- Maître LEBLANC-PAPOUIN Simon (notaire), 1 ter rue du Prieuré, projet de changement de destination d’un local commercial 

en habitation ; 
- Maître LEBLANC-PAPOUIN Simon (notaire), 1 ter rue du Prieuré, projet de construction d’une maison d’habitation. 
 
PLAN LOCAL D’URBANISME : Dans le cadre de la finalisation de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Val d’Erdre-
Auxence, le cabinet Urba Ouest Conseil organise une permanence le mardi 18 mai 2021 de 9h à 12h à la salle Yves Huchet 
(commune déléguée du Louroux-Béconnais).  
En présence du Maire, Michel BOURCIER, cette permanence consultative est ouverte à tous et permettra de recenser les 
diverses remarques et observations sur le projet de PLU.  
Des permanences avec les élus de Val d’Erdre-Auxence seront également organisées ultérieurement dans les trois mairies déléguées. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er avril 2005 et le 30 juin 2005 (âgés de 16 ans) 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin juin 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.  
 
LA MAIRIE RECRUTE : Un agent d’entretien saisonnier polyvalent pour effectuer l’entretien de la base de loisirs du Petit Anjou, 
des espaces verts, le nettoyage des espaces publics et, ponctuellement, l’entretien des bâtiments communaux. Du 3 juillet au 
29 août 2021 : poste 18h/semaine, à partir de 16 ans. BSR obligatoire. Candidature jusqu’au 28 mai avec CV et lettre de 
motivation à l’attention de Monsieur le Maire de Val d’Erdre-Auxence, par courrier ou par mail à secretariat@val-erdre-
auxence.fr Retrouvez l’offre sur www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/ Plus d’informations auprès du service des 
ressources humaines : 02 41 77 41 87. 
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ELECTIONS : Les élections départementales et régionales vont se dérouler les dimanches 20 et 27 juin 2021. La mairie 
recherche des personnes disponibles pour la tenue des bureaux de vote et le dépouillement (en fin de journée) sur les trois 
communes déléguées. Seule condition : être inscrit sur les listes électorales. Si vous êtes disponible, n’hésitez pas à vous faire 
connaître auprès de votre mairie déléguée. 
 
DEMARCHAGE A DOMICILE : Des démarchages à domicile sont régulièrement signalés par les habitants. Même si le 
démarchage en porte à porte est toléré, ces personnes prétendent parfois être mandatées par la commune. La mairie ne 
cautionne pas ces pratiques et rappelle qu’aucune entreprise n’est autorisée à effectuer du démarchage en son nom.  
À SAVOIR : Il arrive que la Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou (CCVHA) mandate une société pour aller 
rencontrer les habitants mais ces derniers en sont toujours informés au préalable via les supports de communication de la 
commune et la communauté de communes. C’est par exemple le cas en ce moment : dans le cadre des opération programmées 
d’amélioration de l’habitat, la CCVHA a mandaté Soliha pour vous accompagner dans vos projets de travaux et pour réaliser une 
demande de subvention lorsque vous êtes éligible. Pour la mise en œuvre de ce dispositif, Soliha a choisi de s’associer à la Poste : votre 
facteur passera donc à votre domicile pour vous présenter le dispositif et vous poser quelques questions. 
LES BONS REFLEXES : Tous les habitants sont invités à faire preuve de prudence et à adopter les bons réflexes face à cette 
pratique parfois abusive. 
 

Règles de prudence La loi vous protège 
Quelques précautions peuvent être mises 
en œuvre en cas de démarchage : 
- Le démarcheur doit justifier de son 

identité professionnelle. 
- Sa carte professionnelle doit comporter 

la raison sociale (nom et adresse) de 
l’entreprise et le nom du vendeur qui est 
venu vous démarcher à votre domicile. 

- Méfiance face aux démarcheurs qui se 
présentent en groupe. 

- Ne pas verser d’argent ou remettre de 
chèque avant le délai de rétractation de 
sept jours. 

- Ne pas signer de document non daté ou 
antidaté. 

- Ne pas faire de chèque antidaté et ne 
pas donner d’autorisation de 
prélèvement. 

Lors d’un démarchage à domicile, trois règles viennent protéger le 
consommateur : 
- Le délai de rétractation : Si vous avez signé un contrat ou un bon de 

commande sous pression commerciale, il n’est pas trop tard pour faire 
marche arrière. Vous bénéficiez d’un délai de rétractation de 14 jours. Vous 
pouvez donc envoyer un courrier en recommandé afin de faire valoir vos 
droits. 

- La remise obligatoire d’un contrat : il doit comporter le nom et l’adresse du 
fournisseur, le nom du démarcheur, l’adresse et le lieu de conclusion du 
contrat, la nature et les caractéristiques de l’achat, les modalités et le délai de 
livraison, le prix et les conditions de paiement. Tous les exemplaires doivent 
être signés et datés par le client. Le contrat doit comprendre un bordereau de 
rétractation. 

- L’interdiction de percevoir une contrepartie financière pendant le délai de 
réflexion : avant l’expiration du délai de réflexion, le démarcheur n’a pas le 
droit de vous demander de verser une contrepartie quelconque (espèces, 
chèque) au contrat, et cela quelle que soit la nature de la somme demandée : 
arrhes, acomptes, etc. 

 
BALAYAGE – DATES D’INTERVENTION 2021 :

 
COUPURE D’ELECTRICITE POUR TRAVAUX : Le jeudi 27 mai de 8h45 à 14h à Villemoisan > La Richardière, Réveillon. 
 
FAUCHAGE : Le fauchage des chemins communaux et départementaux va débuter le 10 mai 2021. Cette opération durera 
environ un mois. Merci pour votre compréhension. 
 
PLUVIOMETRIE : 18 mm en avril 2021. 
 

ASSOCIATIONS 
 
PECHE DE L’ETANG DU PETIT ANJOU : Lâcher de 100 kg de truites le samedi 22 mai dans l'étang du Petit Anjou. Début de la 
pêche à 8h avec un tirage au sort des places pour la matinée. Une canne par pêcheur, 10 truites maximum à la journée. Tarif : 
5€ la journée. Renseignements au 06 36 70 84 46. 



ASVEA FOOTBALL : L’AS Val d’Erdre-Auxence Football organise des portes ouvertes 
- les mercredis 12, 19 et 26 mai pour les U6 à U9 (enfants nés entre 2012 et 2015) de 14h à 15h15 ; et pour les U10 à U13 

(enfants nés entre 2008 et 2011) de 16h à 17h30. 
- les samedis 15, 22 et 29 mai pour les U14 à U17 (enfants nés entre 2004 et 2007) de 10h30 à 12h.  
Rendez-vous au stade de Val d’Erdre-Auxence sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais (voir flyer ci-après).  
Pour plus de renseignements : 06 13 50 41 08 ou jocelyn.vitour@hotmail.com 
 
PRIM’AGE BECONNAIS : Comme chaque année, nous vous proposons plusieurs commandes groupées pour le printemps. Elles 
sont ouvertes à tous ! Ces ventes nous permettent de financer des spectacles ou des projets pour les enfants et les familles.  
- Commande Legler : jeux d'intérieur et d'extérieur, jouets éducatifs en bois, décorations (voir flyer ci-après). Des catalogues 

sont disponibles auprès des membres de l'association. Date limite de commande le 30 mai (pour une livraison en 
juin). Contact primage/legler : 06 33 94 60 03 ou primage.beconnais@hotmail.fr. 

- Commande Saint Michel : biscuits, madeleines pour le petit déjeuner, pour le café, pour le goûter... Pour financer notre projet 
cours de couture ! Catalogue et bons de commandes à demander à l'association. Date limite de commande le 30 mai (pour 
une livraison début juin). Contact primage/st michel : 06 69 36 04 50 ou mail : primage.beconnais@hotmail.fr.  

- Avis de recherche ! Vous avez des connaissances en couture, vous avez un peu de temps disponible, vous aimez partager 
votre savoir-faire ? Contactez-nous au 06 19 49 91 95 ou par mail : primage.beconnais@hotmail.fr. Nous avons besoin de 
vous pour proposer des cours de couture pour enfants et adultes à partir de septembre 2021 sur des projets réalisables 
facilement à la main et/ou à la machine (voir flyer ci-après) ! 

 
CLUB DES JOYEUX : 
- Randonnée le 25 mai à La Pouëze : rendez-vous à 14h sur le parking Roméro. 
- Spectacle Marie Guerzaille le 15 octobre : inscription dès maintenant auprès de Rolande Tarreau au 02 41 48 00 40. Paiement 

à l’inscription, 75€ par personne. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : 
- Fermetures pour le mois de mai : le jeudi 13 mai et le dimanche 23 mai. 
- Vous pouvez découvrir deux nouvelles valises : « 1er roman » pour les adultes et « dans la forêt » pour la jeunesse. 
 
UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DU MAINE-ET-LOIRE : Vous êtes parents ? Grands-parents ? 
L’utilisation des écrans vous interroge ? Participez à une rencontre sur « Votre famille et les écrans » animée par CANOPE 49 
le mercredi 19 mai de 9h30 à 11h en visioconférence (voir flyer ci-après). Ce temps de rencontre et d’échanges vous permettra 
de partager vos expériences et vos besoins (passés ou futurs) sur les usages numériques en famille mais également de 
contribuer à la construction d’ateliers pour accompagner les parents sur cette thématique. Inscription obligatoire (places 
limitées) auprès de l’UDAF 49 : 02 41 36 51 37 ou udaf.institution@udaf49.fr 
 

DIVERS 
 
BAR RESTAURANT MULTISERVICES AUX P’TITS RUISSEAUX : Ouvert du mardi au dimanche. Contact : 02 41 60 03 99. 
Nos produits du Cantal : jambon sec du Haut-Cantal, saucissons de vaches de Salers, fromages fermiers des producteurs, 
conserves artisanales de porc et de vache de Salers, miels, confitures, petits gâteaux sucrés et salés, etc.  
À emporter midi et soir : kebab/frites, saucisse/frites, américain/frites et cuisse de canard confite/frites. 
Tous les vendredis, brioche bio du Fournil de la Milandrie, pensez à réserver. 
Dépôt de paniers de légumes de la Production Maraîchère Champtocéenne. Téléphone : 06 30 71 46 65, à réserver directement 
auprès de Fabien jusqu’au lundi 19h. Retrait des paniers le jeudi après-midi au multiservice. 
Réouverture des bars et restaurants en terrasse uniquement le 19 mai 2021. Facebook : Multivillemoisan Bar-resto 
 
AUX 3 RUISSEAUX : Après 13 mois de rénovation, le gîte « Aux 3 ruisseaux » a ouvert sur la commune déléguée de Villemoisan 
au lieu-dit La Houissière. D’une surface de 104 m², ce gîte de 8 personnes est composé au rez-de-chaussée, d’un salon/salle 
à manger ouvert sur une cuisine entièrement aménagée, d’une lingerie et d’un WC. À l’étage : 3 chambres (2 double, 1 
quadruple), 2 salles d’eau et 1 WC. Chaque chambre est équipée de la climatisation et d’une TV. Le gîte est très bien équipé : 
lave-linge, sèche-linge, équipement bébé, lave-vaisselle, jeux de société, jeux extérieurs, wifi. Terrain de 600 m² entièrement 
fermé et terrasse de 28 m² orientée ouest. Lits faits à l'arrivée, linge de toilette et de maison, ménage de fin de séjour inclus. 
Location à la semaine en juillet-août - 2 nuits minimum le reste de l'année. Contact : Laurence Crocherie et Jean-Marie Binaud 
– 07 88 59 53 31 - aux3ruisseaux@orange.fr – www.aux3ruisseaux.fr - Facebook et Instagram : @aux3ruisseaux 
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LA GUINGUETTE DES DELICES : Ouverture de la guinguette-bar-restaurant-crêperie. La guinguette des délices sera ouverte 
tous les jours avec repas le midi et le soir. À partir du 19 mai 2021 : de 9h à 21h en terrasse jusqu’au 8 juin 2021. Après le 8 
juin, nous vous communiquerons les informations qui nous seront transmises. Dans le cadre du protocole Covid-19, nous 
informons notre aimable clientèle que : le port du masque sera obligatoire pour tous les déplacements dans l’enceinte de la 
guinguette ; les gestes barrières et la distanciation sociale doivent être maintenus ; du gel hydro-alcoolique sera mis à votre 
disposition. Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter au 02 41 73 38 90 ou 06 03 02 46 03. Site internet : 
www.lesdelicesdumoulindanjou.fr 
 
ANNONCE : Urgent, femme quinquagénaire cherche à louer un T2 au Louroux-Béconnais et, éventuellement, un 
potager/jardin. Contact : 06 60 93 14 96 ou 07 81 84 47 09. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 26 mai 2021 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 21 mai 2021 
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